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	Direction générale de l’Aviation civile
	Paris, le dimanche 22 mai 2011


Etats généraux retraite ICNA

L’impact du report de la limite d’âge de départ en retraite des ICNA 
en 20 pages et 20 questions

La loi dite Woerth du  9 novembre 2010  portant réforme des retraites prévoit que la limite d’âge des ICNA est portée de 57 à 59 ans. Le mandat des états généraux sur la retraite des ICNA dispose que « la prolongation de l’activité des ICNA au delà de la limite d’âge actuelle de 57 ans, ne peut, sur un strict plan technique être envisagée sans des dispositions particulières, liées à la nature de cette activité. »

Le modèle ICNA français trouve son originalité dans l’exercice de différentes missions : opérationnelles, d’expertise et d’encadrement, chacune présentant des exigences spécifiques.

L’évolution des conditions d’âge de départ en retraite pose plus globalement la question de la gestion de la carrière des ICNA. 

Plusieurs séries de questions ont été identifiées par le GT sécurité et le GT carrière pour aider à la réflexion et  traiter de l’impact sur la sécurité et sur la carrière de cet allongement tout en gardant à l’esprit le souci de garder un haut niveau de sécurité et de  concilier une gestion collective performante du corps et des carrières, avec les aspirations individuelles des agents. 

Elles devront déboucher sur un projet cohérent pour la retraite des ICNA, appuyé sur un plan d’action. 

L’équilibre de l’ATC à moyen terme,  qui pourrait être modifié par le report de la limite d’âge associée à la mise en œuvre de la RGPP devra également être examiné, à la suite de nos travaux.

Toutes ces thématiques sont interdépendantes et la réflexion doit se situer dans le cadre réglementaire de la fonction publique de l’Etat.

Carrière : liste des thématiques 

Limite d’âge

Fonctionnement et organisation du travail dans les salles opérationnelles

 Postes d’encadrement hors salle 

Limite d’âge

Aujourd’hui la limite d’âge pour un ICNA est de 57 ans sans possibilité de report. Elle va être portée à 59 ans suite à l’adoption de la loi Woerth. En 2010, plusieurs ICNA ont entamé des démarches contentieuses pour poursuivre leur activité au-delà de la limite d’âge, indépendamment des fonctions exercées (contrôle, expertise, encadrement).

Il convient de s’interroger pour savoir si ce souhait est juste conjoncturel, s’il repose sur des aspirations plus profondes et quelle est sa sensibilité à un report de deux ans de la limite d’âge de départ en retraite.
Cette réflexion doit en outre permettre de préserver l’équilibre des recrutements par  le nécessaire maintien d’un flux d’entrée continu dans le corps dans un contexte public contraint. 
Dans le cas où une part significative d’ICNA voudrait prolonger au-delà de 59 ans, de nouveaux moyens devront être identifiés pour répondre à cette attente  afin de préserver l’équilibre entre souhait de l’agent et capacité d’accueil de l’administration.
1. Pourquoi selon vous, souhaiter aller au-delà de la limite d’âge ? Pensez-vous qu’il y aura une demande similaire avec une limite d’âge à 59 ans ?

2. Comment prendre en compte le déroulement complet d’une carrière pour optimiser le montant de la retraite (pension, NBI, ATC, RAFP, …) ?

3. Pour ceux qui souhaitent poursuivre au-delà de l’âge de radiation du corps des ICNA, quelles solutions individuelles ou collectives vous semblent envisageables ?

4. Pour préserver une gestion équilibrée des effectifs de l’ensemble des corps en cas de poursuite au-delà de la limite d’âge, quelles mesures pourraient être envisagées (Délai de prévenance, sélection des candidatures, …)?
Fonctionnement et organisation du travail dans les salles opérationnelles.

Dans tout le document, le terme salle opérationnelle désigne une salle de CRNA, une salle d’approche, ou une vigie.
Aujourd’hui, la gestion des effectifs est réalisée en tenant compte d’une limite d’âge du corps des ICNA à 57 ans, en intégrant la répartition des agents dans et hors salle de contrôle. 
La croissance prévisible du trafic, la diminution de nombre de recrutements dans un contexte RGPP, la fin des clairances, les contraintes introduites par les plans de performance, vont probablement avoir un impact sur les conditions de travail des contrôleurs en salle. 

Le recul concomitant de la limite d’âge de départ en retraite pourrait de ce fait changer les équilibres entre les personnels en salle et hors salle : davantage d’ICNA voudront peut-être sortir de salle, interférant avec le reclassement des inaptes médicaux.
En effet, même si les ICNA restent aptes médicalement, il convient de s’interroger sur l’impact que peut avoir le report de la limite d’âge sur le fonctionnement opérationnel des organismes et par là même s’il est pertinent de mettre en place des mesures d’organisation pour conserver les équilibres actuels. 
Par ailleurs, ce report de deux ans va créer un décalage graduel du nombre d’agents partant en retraite  et aura corollairement  un impact sur le nombre d’entrées dans le corps, cela pourrait être de nature à affecter la mobilité tant géographique que fonctionnelle durant la période transitoire comme en régime de croisière.

De fait, le report de l’âge limite à 59 ans aura pour conséquence que les ICNA exerçant une mention d’unité auront une limite d’âge de départ supérieure en  moyenne de quatre ans à celle de leurs collègues du FABEC. 

L’ensemble de ces préoccupations conduit à s’interroger sur le fonctionnement de nos salles opérationnelles et sur l’organisation du travail qui en résulte.

5. Indépendamment de l’aptitude médicale, quel impact le report de la limite d’âge pourrait-il avoir sur les demandes de sortie de salle avant la retraite ?

6. Comment prendre en compte le souhait de sortie de salle de certains ICNA et que pensez-vous qu’il puisse leur être proposé s’il n’y pas de postes disponibles ?

7. Quelles fonctions opérationnelles pourraient être réservées à des ICNA en fin de carrière afin de  faciliter le maintien d’un nombre d’agents suffisant en salle opérationnelle ?

8. Quelles modifications de l’organisation du travail en salle opérationnelle  (tour de service, horaire ou temps de travail, secteur de qualification ….)  êtes-vous prêt à mettre en œuvre pour  absorber les effets  du recul de la limite d’âge de départ en retraite?

9. Compte tenu de ces modifications, quels dispositifs pourraient être mis en place pour que es salles maintiennent leur potentiel de  contrôle ? 

10. Quels sont les éléments du fonctionnement des salles qui vous semblent intangibles ?

Postes d’encadrement hors salle

Dans cette partie, sont considérés comme postes d’encadrement les postes hors salle de chef de service ou adjoint, chef de subdivision ou assistant de subdivision ou équivalent. 

Actuellement ces postes représentent 7% du corps des ICNA et ils occupent  x % des postes d’encadrement des services exploitation des organismes de la DSNA. 

L’âge moyen des 303 ICNA  sur des missions d’encadrement hors salle est de 49, 3 ans au 1er janvier 2011, missions qu’ils ont rejointes pour la première fois en moyenne à 43,8 ans. Le report de la limite d’âge pourrait entrainer une augmentation significative de ces moyennes.
Pour que le fonctionnement des services exploitation des organismes soit également préservé, il convient d’y accueillir de préférence des agents motivés pouvant y développer une seconde carrière  et non majoritairement des agents en fin de carrière qui ne pourraient être opérationnels sur ces postes avant leur départ en retraite. Ceci conduit à s’interroger sur l’âge maximal d’accès à un poste  d’encadrement ou la durée minimale attachée à un poste d’encadrement hors salle.
11. Qu’est-ce qui motive un ICNA à choisir de ne plus exercer de fonctions opérationnelles ?

12. Comment mieux informer les ICNA de l’intérêt d’un poste d’encadrement ? 

13. Quels éléments pourraient motiver un ICNA à candidater plus précocement sur des postes d’encadrement ?

14. Comment peut-on augmenter le nombre de candidats ICNA sur des postes d’encadrement ?

15. Comment identifier le meilleur âge pour accéder à une carrière dans l’encadrement ?

16. Quel pourrait être le parcours-type d’un ICNA dans l’encadrement hors salle?

17. De quels outils l’administration pourrait-elle se doter pour repérer les meilleurs potentiels et assurer l’adéquation entre une candidature et un poste d’encadrement ? 

La plupart des missions d’expertise (détachement),  troisième spécialité possible pour les ICNA,  qui ne nécessitent pas un pré-requis long à acquérir  paraissent moins sensibles au report de la limite d’age. C’est pourquoi elles ne seront pas abordées dans ce cadre.

Sécurité : liste des thématiques 
Activité au-delà de 57 ans et capacité d’adaptation à un nouveau contexte (système, méthode de travail)

 Activité au-delà de 57 ans et rythmes de travail 

Activité au-delà de 57 ans et capacités cognitives 
Activité au-delà de 57 ans et pathologies
Synthèse 
Activité au-delà de 57 ans et capacité d’adaptation à un nouveau contexte (système, méthode de travail)

L’évolution permanente du système de la navigation aérienne mobilise les facultés d’adaptation des ICNA. C’est le cas lors de la mise en œuvre d’un nouveau système, d’une nouvelle méthode de travail, d’une nouvelle sectorisation, ou lorsque l’agent prend une nouvelle fonction.
Il est généralement reconnu que les ICNA ont de grandes facultés d’adaptation aux nouveaux systèmes ou méthodes de travail. Néanmoins, le contexte dans lequel s’opère le changement influence la rapidité et la qualité de cette adaptation. Il dépend :
· des outils, méthodes de travail ou systèmes proposés,

· des formations proposées,

· de l’organisation du travail.

Des études montrent l’impact possible du vieillissement en matière de capacité d’adaptation à un nouveau système ou à une nouvelle méthode de travail : la durée nécessaire à celle-ci peut alors s’allonger.

De plus, elles mettent en évidence un lien entre qualité et ergonomie  des outils ou  des systèmes proposés et réussite de la transition par l’ICNA. Pour garantir le meilleur niveau de sécurité et maintenir une efficacité optimale, l’adaptation de la machine à l’homme et de l’environnement physique aux activités du contrôleur doit être recherchée. 

Lors de la mise en œuvre d’un nouveau système ou d’une nouvelle méthode de travail, il est important de pouvoir mettre en place des parcours de formation  adaptés au contrôleur dans le respect de la réglementation en vigueur sur la licence de contrôle. L’âge pourrait être un critère d’adaptation de ces parcours. Néanmoins entre 57 et 59 ans, aucune différence significative n’est connue sur le sujet.  

Ainsi, d’une manière générale, la question de l’impact du prolongement de l’activité des ICNA au-delà de 57 ans sur leur capacité à s’adapter à un nouveau contexte se pose. 
18. Comment accompagner les ICNA dans les changements majeurs avec un recul de la limite d’âge ? 

19. Comment gérer les agents qui éprouveraient des difficultés d’adaptation ?

Activité au-delà de 57 ans et rythmes de travail 
Les ICNA sont soumis dans leurs activités de contrôle à des rythmes de travail particuliers. La présente fiche vise à présenter des éléments d’information sur le travail en horaires décalés et son impact.
1. Travail en horaires décalés : rappels
Les horaires décalés font partie des horaires dits « atypiques, » définis par une ou plusieurs des particularités suivantes :

· les horaires de travail se trouvent déplacés tôt le matin (se lever avant 5 heures du matin par exemple), l’après-midi ou le soir en comparaison d’une journée de travail classique (9h - 17h), 
· les horaires incluent le travail de week-end ;

· les horaires incluent le travail de nuit (travail entre 21h et 6h). 

Des horaires décalés peuvent être organisés de différentes façons :

· les horaires fixes (travail toujours aux mêmes horaires, toujours de nuit par exemple) et les horaires alternants où chaque salarié fait tour à tour des vacations à horaires différents ;

· le cycle de rotation définit la période entre deux vacations d'une même équipe à un horaire identique ; la rotation peut se faire suivant un « rythme court » (moins de 2-3 jours de suite à un même horaire) ou suivant un « rythme long » (une semaine ou plus à un même horaire) ;

· si la succession des vacations se fait selon l'écoulement normal du temps (par exemple une vacation le matin, suivie d’une vacation l’après-midi, puis d’une vacation de nuit, etc.), on parle de « cycle normal », si la succession a lieu dans l'ordre inverse, il s'agit d’un « cycle inversé. »
Il est reconnu que le travail en horaires décalés a un impact sur la santé, développé ci-après. Il convient de souligner que les « rythmes courts » et un « cycle normal » sont de nature à diminuer cet impact.

2. Conséquences physiologiques du travail en horaires décalés

a. Troubles du sommeil et troubles de la vigilance

Le graphique suivant présente les niveaux de vigilance en fonction de l’heure de la journée (rythme circadien) :

· la durée standard du sommeil est d'environ 7 heures par 24 heures ; 

· le sommeil de meilleure qualité est obtenu pendant la nuit ; la somnolence est maximale lors du minimum thermique, aux environs de 4 heures du matin, ainsi qu'aux environs de minuit ;

· la meilleure période pour le travail se situe pendant les périodes de vigilance élevée, en matinée. 
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Le sommeil normal s’organise selon se découpe  en 4 ou 5 cycles par nuit et chacun dure environ 1h30 à 2 heures, comme le montre le graphique ci-dessous, à gauche.

Le graphique à droite montre quant à lui les perturbations dans les phases induites par le sommeil diurne.
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On distingue deux grandes phases dans le sommeil :
Le sommeil profond : Cette étape est primordiale car elle agit sur la récupération de la fatigue physique. Elle intervient surtout en début de nuit.
« C’est la période la plus difficile pour réveiller un dormeur, à ce stade le cerveau, les muscles et tout l’organisme sont au repos. Le dormeur se coupe du monde extérieur. C’est une des phases clé du sommeil qui est la période dite de récupération. » 
Le sommeil paradoxal : Le sommeil paradoxal correspond à 25% de notre temps de sommeil total et permet une récupération mentale. Il intervient surtout en fin de nuit.
« C’est le moment des rêves. On l’appelle " paradoxal " car les ondes émises par le cerveau sont rapides, le visage s’anime, la respiration devient irrégulière comme si l’on allait s’éveiller, alors que PARADOXALEMENT le sommeil à ce stade est très profond. »  


Chez les travailleurs en horaires décalés :

· des vacations matinales perturbent les phases de sommeil paradoxal du fait de réveils qui peuvent être anticipés ;

· des vacations de nuit imposent un sommeil diurne qui n’est pas aussi réparateur comme le montrent les graphiques précédents.

Ce déficit est cumulatif. On parle de dette de sommeil, qui peut être compensée après une période de repos adaptée.
b. Les conséquences potentielles sur la santé
Les conséquences sur la santé peuvent être les suivantes :

· la fatigue : la dette de sommeil entraîne une fatigue cumulée qui peut aller jusqu’au surmenage, l’épuisement, le burn out
 ;

· les troubles de l’alimentation : la privation de sommeil entraîne une consommation accrue de gras et de sucres, en raison de modifications hormonales et du comportement (plus de nourriture absorbée car temps d’éveil plus important, moins d’activité physique du fait de la fatigue) ; néanmoins, on ne trouve pas d'étude probante montrant un lien entre le travail en horaires décalés et l'obésité ;

· les troubles de la vie privée et de la vie sociale qui peuvent être exacerbées lors du travail de nuit (notamment si le nombre de nuit par mois est important) ;

· les affections cardiaques ;

· les troubles digestifs : ils sont 2 à 5 fois plus fréquents pour ceux faisant du travail de nuit comparés à ceux n’en faisant pas ;

· les troubles métaboliques et endocriniens : surpoids, diabète ;

· les troubles psychiques : dépression, irritabilité, perte d’intérêt face aux événements ou entourage, conduites addictives ;

· une augmentation du risque de cancer du sein ou de la prostate : 
Au total : (rapport du Conseil Économique, Social et Environnemental, le 30 juin 2010) 
Les conséquences à terme du travail en horaires décalés sur la santé sont multiples et connues. Il existe une abondante littérature épidémiologique qui démontre l’impact négatif à plus ou moins long terme du travail de nuit sur la santé.  Cependant il n’est pas possible de fixer avec précision un seuil limite d’exposition (5, 10 ou 15 ans) au delà duquel les effets nocifs apparaissent de manière certaine car de nombreux paramètres (conditions de travail, tâche effectuée, mode de vie, âge, ancienneté) viennent aggraver ou atténuer les conséquences de l'exposition aux horaires décalés.

3. Le travail en horaires décalés et vieillissement (Pr. CABON)

a. Age, horloge biologique et sommeil
Avec l’âge, on constate : 

· un risque augmenté de désynchronisation en cas d’horaires décalés qui à terme est générateur de trouble digestif, de troubles de l’humeur ;

· une meilleure adaptation aux horaires du matin au détriment des horaires de fin de journée ;
· une stabilité de la durée de sommeil global après 50 ans mais :

· une réduction de la durée du sommeil nocturne,

· une augmentation de la fragmentation du sommeil,

· une augmentation possible de la somnolence dans les périodes de veille ;
· une augmentation  des plaintes de mauvais sommeil après 60/65 ans ; 

· une augmentation de la durée d’endormissement ;
· une légère diminution de la durée du sommeil paradoxal ;

· une grande variabilité entre individus.

b. Horaires décalés, santé, âge et performances

Le travail posté engendre une moins bonne santé, comme le montre le graphique suivant.
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Index santé : indicateur de mesure de la santé
Après une durée d’exposition au travail à horaires décalés supérieure à 10 ans, il existe des effets potentiels sur la mémoire à court terme.

Par ailleurs, on note une diminution de la vitesse de traitement de l’information pour ceux qui travaillent en horaires décalés (indépendamment de la durée d’exposition au travail en horaires décalés) si l’on compare avec ceux n’ayant jamais pratiqué le travail en horaire décalé.
Enfin, avec l’âge, il existe une augmentation de la conscience de son état de fatigue ce qui favorise la mise en place de stratégies pour contrer cet état.
Au total :

La durée d’exposition et l’âge sont des facteurs  « aggravants » du point de vue physiologique mais les relations sont complexes et peuvent être en partie compensées par une augmentation de la conscience de l’état de fatigue et le développement de stratégies adaptées. 

Activité au-delà de 57 ans et capacités cognitives

Les activités des ICNA, en particulier les fonctions de contrôle, reposent sur de nombreuses capacités cognitives : mémoire, attention, résolution de problème, etc. Dans ce cadre, la question de l’impact de l’augmentation de l’âge de départ à la retraite sur ces fonctions cognitives se pose. C’est l’objet de la présente fiche thématique
.

Les principales composantes des fonctions cognitives sont les suivantes :

· la mémoire, 

· l'attention, 

· les fonctions exécutives 

· les fonctions visio-spatiales. 

La mémoire est omniprésente dans les activités cognitives ; il y a plusieurs formes de mémoire selon la durée du souvenir : 

· la mémoire sensorielle est la plus éphémère, captant toute nouvelle information perçue pendant quelques centaines de millisecondes seulement ; elle n’est pas affectée par l’âge ;

· la mémoire à court terme, également appelée mémoire de travail, prend ensuite le relais, grâce à l’attention, en conservant l'information pendant une minute environ (elle permet par exemple de retenir un numéro de téléphone donné oralement, le temps de le composer ou de l'écrire et intervient aussi dans la lecture, nous permettant de retenir la phrase que nous venons de lire afin d'assurer une cohérence avec la suivante) ; la capacité de la mémoire à court terme n’est pas affectée par l’âge, hormis dans le cas de pathologies ; en revanche, l’âge a un impact sur la dynamique de cette mémoire, c'est-à-dire par exemple pour un calcul mathématique ;

· la mémoire à long terme intervient lorsque l'on souhaite retenir plus longtemps une information ; cette mémoire a une contenance et une durée de conservation de l'information qui sont illimitées ; l’évolution de la mémoire à long terme dépend beaucoup des personnes, du type d’information à stocker dans la mémoire à long terme et des stratégies d’apprentissage ; elle n’est pas affectée par l’âge. 

L’attention est une fonction cognitive complexe qui est primordiale dans le comportement humain. La plupart des activités cérébrales requièrent une forte concentration, aussi bien pour la mémorisation d'une information, la compréhension d'un texte, que la recherche d'une chose donnée. Etant donné qu'il nous est impossible de traiter simultanément toute l'information qui se présente à nous, une analyse successive des informations est réalisée. L’impact de l’âge est différent en fonction du type d’attention. Au global, on peut considérer que l’attention reste globalement stable avec l’âge.

Les fonctions exécutives correspondent à des fonctions élaborées de logique, de stratégie, de planification, de résolution de problèmes et de raisonnement hypothético-déductif. L’impact de l’âge est différent selon qu’il s’agisse de résolution de problème dans un domaine familier ou dans un domaine non familier. Dans les domaines non familiers, l’âge a un impact négatif sur les fonctions exécutives. Pour ce qui concerne la résolution de problème dans leur domaine d’expertise, l’âge n’a pas d’impact. Au contraire, l’expérience permet de développer un haut niveau d’expertise que ce soit dans un hobby, ou dans la profession.

Les fonctions visio-spatiales correspondent aux fonctions nécessaires pour la rotation mentale d’objets, la mémoire spatiale (intégration d’information comme la connaissance d’un trajet par exemple) ou la mise en perspective. Ces fonctions ont tendance à décroître avec l’âge, mais certaines études montrent aussi que, chez des populations utilisant ces fonctions, la performance est meilleure que chez des populations les utilisant moins. 

Globalement, le facteur de risque principal réside surtout dans les pathologies. Plus que le vieillissement, l’altération des fonctions cognitives est surtout due :

-
aux maladies ayant des complications vasculaires,

-
aux traitements ayant une action sur le cerveau,

-
aux maladies psychiatriques,

-
aux troubles du sommeil quelque soit la cause (maladie, rythme de travail).

Des facteurs comme la fatigue (il a été constaté que la fatigue pouvait altérer plus la capacité à réagir à une situation inattendue que la capacité à mobiliser l’application des procédures), la consommation excessive d'alcool ou le stress amoindrissent également les performances dans les activités qui requièrent de l'attention.
L’évolution des capacités cognitives avec l’âge peut aussi être très différente pour deux personnes du même âge, en fonction de l’histoire ou des pathologies individuelles (au sens personnelles) de chacun. 

Activité au-delà de 57 ans et pathologies
Le volet des pathologies doit être abordé sous l’angle des pathologies individuelles, des pathologies qui pourraient être liées aux rythmes de travail, évoquées plus haut, et sous l’angle des traitements médicaux.

1. Quels sont les Pathologies individuelles et traitements médicaux pouvant avoir un impact sur la sécurité ?

Les pathologies, principalement cardiovasculaires et neurovasculaires ainsi que la prise de certains médicaments sont susceptibles de provoquer des incapacités qui peuvent être subites
 ou subtiles
. 

Ce tableau, non exhaustif, présente les principales causes de ces incapacités. 
	Maladies cardiovasculaires 
	Atteintes des artères du coeur, hypertension artérielle du fait de ces complications à long terme sur le cœur, rein, l’œil et les artères notamment cérébrales, les troubles du rythme cardiaque et de la conduction
 intracardiaque, etc.

	Maladies neurologiques 
	épilepsie, accidents vasculaires cérébraux, etc.

	Conséquences des traumatismes crâniens
	atteintes cognitives, épilepsie…

	Traitement de l’épilepsie
	altérations de la fonction cognitive

	Diabète 
	complications à long terme sur l’œil, le rein, le cœur et les artères. 

	Traitements du diabète 
	risque avéré de malaise hypoglycémique comme l’insuline.

	Maladies psychiatriques 
	psychoses (schizophrénie, psychose maniaco-dépressive, syndrome délirant…), dépression du fait d’une altération du sommeil, d’un manque d’entrain, d’une autodépréciation, de difficulté de concentration, de la présence d’idées macabres…

	Traitement de la dépression 
	les anxiolytiques, les antidépresseurs et les somnifères peuvent entraîner une perte de mémoire des faits récents, des troubles de la vigilance, une somnolence, de l’agitation… 


2. Influence de l’âge sur les pathologies

L’influence de l’âge sur l’apparition d’une maladie est connue, cela s’objective par la prévalence
 comme le montre les exemples suivants. 

Les chiffres suivants sont établis sur l’ensemble de la population, et pas seulement celle des ICNA. Les tranches d’âge ne permettent pas d’identifier la période 57-59 ans mais ces chiffres présentent cependant l’intérêt de montrer des tendances générales sur l’impact du vieillissement sur les pathologies.
Le graphique présente le nombre d’ALD
 sur les pathologies suivantes :

· Maladie des artères coronaires ; 

· Accidents vasculaires cérébraux (AVC) ;
· Diabète ;
· Hypertension artérielle sévère.
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On remarque une augmentation significative des maladies vasculaires et plus particulièrement la survenue d’accidents vasculaires cérébraux, d’hypertension artérielle et d’infarctus ou tout simplement d’angine de poitrine à partir de la tranche 45 à 49 ans. Cette tendance ne fait que s’accentuer avec l’âge.

Au regard du vieillissement, les maladies cardiovasculaires, neurovasculaires, l’hypertension artérielle et le diabète doivent particulièrement être pris en compte car leur fréquence augmente avec l’âge. Elles ont la particularité d’évoluer lentement (sur plusieurs années) de manière insidieuse (absence de symptômes). 

Cela justifie le changement de périodicité des visites qui deviennent annuelles à partir de 40 ans (Normes Euro Classe 3).

Cependant, il n’y a pas de fatalité, d’où l’intérêt de la prévention et des contrôles : 

· par exemple, contrôler sa pression sanguine diminue le risque d’accident vasculaire cérébral de 35 % à 40 %, et amoindrit aussi le risque de troubles rénaux, de démence et de problèmes de vision ;
· la plupart des personnes qui adoptent de saines habitudes de vie ne feront jamais d’hypertension artérielle, à moins d’avoir une composante héréditaire.

A cet égard, la surveillance médicale exercée sur les ICNA est un facteur positif.

3. Impact des pathologies sur le vieillissement 

Afin d’appréhender l’impact des maladies sur le vieillissement, il est nécessaire de connaître l’espérance de vie de la population française en métropole (source Insee).

En 2008, l'espérance de vie des hommes de 40 ans est de 39 ans et celle des hommes de 60 ans est de 22 ans. Ce chiffre représente le nombre moyen d'années restant à vivre aux hommes de 40 ans et de 60 ans avec les conditions de mortalité à chaque âge.
L’impact des pathologies sur le vieillissement peut être appréhendé par la notion de mortalité prématurée qui est toujours plus de deux fois supérieure chez les hommes que chez les femmes. Elle est constituée par convention de l’ensemble des décès survenus avant l’âge de 65 ans. Cette limite d’âge peut sembler arbitraire mais c’est également celle qui est souvent retenue, en particulier au niveau européen. Elle constitue un bon indicateur de l'incidence
 prématurée de pathologies graves.
En 2008 (source Eco Santé) on comptabilisait 112 337 décès « prématurés », les tumeurs représentent 40% de l’ensemble des décès (Hommes + Femmes), les causes externes (accidents, suicides, homicides…) 15,5% et les maladies de l’appareil cardio-circulatoire 13,5%.

Le graphique ci-dessous donne le nombre de décès pour les principales pathologies.
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Au total :

On constate qu’il existe effectivement un impact de ces maladies sur le vieillissement car elles sont responsables de décès prématurés. 

GLOSSAIRE

ALD :

Le terme ALD désigne ce qu'on appelle les « Affections de Longue Durée exonérantes », ce sont des maladies qui imposent un suivi ainsi que des soins prolongés (au moins six mois) et comprennent des traitements coûteux qui sont pris en charge à 100 % par la sécurité sociale.

Quelques chiffres (source 2009 assuré.fr) :
- Les ALD cela représente 8 millions de patients soit à peu près 14% de la population.
- Elle concentrent 60% des dépenses maladies en 2008 (53% en 2004)
- Les ALD représentent 79% des décès.

AVC : accident vasculaire cérébral

Burn out :

Il se caractérise par un état d’épuisement général, à la fois psychique, émotionnel et mental.
Diabète de type 1 : diabète insulinodépendant en général du sujet jeune.

Diabète de type 2 : diabète au départ non insulinodépendant du sujet obèse

Incapacité subite :

Perte rapide et non prévisible de toute faculté permettant d’effectuer une action ou de penser… (ex : perte de connaissance brutale, arrêt cardiaque…)

Incapacité subtile :

Perte insidieuse des facultés essentiellement cognitives (attention, mémoire, analyse…) souvent le fait de prise médicamenteuse.

Incidence :

Nombre de cas nouveaux d'une maladie ou de sujets atteints d'une maladie dans une population déterminée et durant un laps de temps donné.

Prévalence :

Correspond au nombre de personnes atteintes par une maladie rapporté à la population.

Trouble de la conduction :

Ralentissement ou blocage de la transmission de l'influx nerveux entre les oreillettes et les ventricules du cœur. Un bloc complet peut provoquer un ralentissement excessif du cœur et une perte de connaissance.

. 
 Synthèse Sécurité
L’impact en matière de sécurité de l’allongement de l’âge de départ à la retraite des ICNA sur le fonctionnement global du système de la navigation aérienne est développé au travers de 4 approches dans les fiches thématiques :

- activité au-delà de 57 ans et capacité à s’adapter à un nouveau contexte (système, méthode de travail) : le vieillissement peut avoir un impact sur la capacité des ICNA à s’adapter à un nouveau système dans la mesure où l’adaptation à une nouvelle méthode de travail peut être plus longue avec l’âge ; en tout état de cause, les chances de réussite dans la transition augmentent avec la qualité et le caractère adapté des évolutions, des outils ou  des systèmes proposés, notamment en matière d’ergonomie ; il est ainsi important de pouvoir mettre en place des cheminements adaptés à la personne, dans le respect de la réglementation en vigueur sur la licence de contrôle, pour prendre en main un nouveau système ou une nouvelle méthode de travail ; ce cheminement adapté pourrait l’être notamment en fonction de l’âge ; il est néanmoins reconnu qu’entre 57 et 59 ans, nous ne sommes pas dans une finesse pour laquelle on connaisse une différence significative sur le sujet ;

- activité au-delà de 57 ans et rythmes de travail : les conséquences à terme du travail en horaires décalés sur la santé sont multiples et connues ; l’impact négatif à plus ou moins long terme du travail de nuit sur la santé est démontré, cependant il n’est pas possible de fixer avec précision un seuil limite d’exposition (5, 10 ou 15 ans) au delà duquel les effets nocifs apparaissent de manière certaine car de nombreux paramètres (conditions de travail, tâche effectuée, mode de vie, âge, ancienneté) viennent aggraver ou atténuer les conséquences de l'exposition aux horaires décalés ; la durée d’exposition aux horaires décalés et l’âge sont des facteurs  « aggravants » du point de vue physiologique mais les relations sont complexes et peuvent être en partie compensées par une augmentation de la conscience et le développement de stratégies ;
- activité au-delà de 57 ans et capacités cognitives : les activités des ICNA, en particulier les fonctions de contrôle, reposent sur de nombreuses capacités cognitives : mémoire, attention, résolution de problème, etc. ; l’impact de l’augmentation de l’âge sur ces fonctions cognitives varie en fonction des différentes composantes des fonctions cognitives ; globalement, plus que le vieillissement, l’altération des fonctions cognitives est surtout due aux pathologies ou aux facteurs comme la fatigue, la consommation excessive d'alcool ou le stress ;

- activité au-delà de 57 ans et pathologies : 

· pour ce qui concerne l’impact de l’âge sur les pathologies individuelles et traitements médicaux, les maladies cardiovasculaires, neurovasculaires, l’hypertension artérielle, diabète, doivent particulièrement être prises en compte car leur fréquence augmente avec l’âge ; elles ont la particularité d’évoluer lentement (sur plusieurs années) de manière insidieuse (absence de symptômes) ;  cela justifie le changement de périodicité des visites qui deviennent annuelles à partir de 40 ans (Normes Euro Classe 3) ; 

· les causes de mortalité avant 65 ans en France sont, après les accidents, les maladies de l’appareil circulatoire (qu’elles soient dues au diabète, à l’hypertension artérielle), la survenue d'accidents vasculaires cérébraux, d'infarctus ou tout simplement d'angine de poitrine, notamment à partir de 60 ans et enfin, les maladies dégénératives du cerveau, notamment les  insuffisances vasculaires cérébrales.
La capacité des ICNA à exercer leurs activités, en particulier les fonctions de contrôle, repose sur de nombreuses composantes dont l’évolution peut être différente avec l’âge. Certaines composantes se dégradent et d’autres s’améliorent. Le tableau suivant présente ces composantes, classées en  fonction de l’impact du vieillissement
.
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Au global, des mesures des capacités globales tendent à montrer  que l’évolution des capacités connaît un maximum vers 35-40 ans. D’autres études ne montrent aucun déclin avec l’âge, à condition de maintenir un certain niveau d’activité. 

En tout état de cause, ces évolutions globales ne doivent pas masquer le fait que l’impact de l’âge peut être très différent entre les personnes, en fonction des pathologies, de l’histoire et du contexte de chacun.

20. Compte tenu des éléments développés ci-avant sur les aspects sécurité et de votre expérience, quelles mesures particulières doivent-être, le cas échéant, envisagées sur le fonctionnement global du système de la navigation aérienne pour maintenir les ICNA en activité jusqu’à 59 ans ? 







� Burn out : se caractérise par un état d’épuisement général, à la fois psychique, émotionnel et mental.


� Cf. notamment travaux du Professeur Dubois.


� Incapacité subite : perte rapide et non prévisible de toute faculté permettant d’effectuer une action ou de penser… (ex : perte de connaissance brutale, arrêt cardiaque…)


� Incapacité subtile : perte insidieuse des facultés essentiellement cognitives (attention, mémoire, analyse…) souvent le fait de prise médicamenteuse


� Trouble de la conduction : Ralentissement ou blocage de la transmission de l'influx nerveux entre les oreillettes et les ventricules du cœur. Un bloc complet peut provoquer un ralentissement excessif du cœur et une perte de connaissance.


� La prévalence correspond au nombre de personnes atteintes par une maladie rapporté à la population sur un an.


� ALD : Affection de Longue Durée : maladie grave de forme évolutive ou invalidante appelant des soins pour une durée de plus de 6 mois


� Incidence : c'est le nombre de nouveaux cas annuels de la maladie


� Cf. Etude Eurocontrol “Age, Experience and Automation in European Air Traffic Control”
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